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Texte de la question

M. Paul Salen attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les enjeux liés à la
réalisation de la liaison ferroviaire Lyon-Turin et sur la nécessaire anticipation à mettre en oeuvre au niveau de
la formation de la main-d'oeuvre. Les entreprises du BTP représentent un potentiel de savoir-faire d'une rare
qualité. Aujourd'hui, 700 sociétés emploient plus de 20 salariés, il est évident que ce chantier représente une
opportunité économique majeure pour l'ensemble de la région Rhône-Alpes. D'après une étude de la SETEC, le
potentiel de développement est certain mais implique aussi de savoir répondre aux attentes des entreprises en
main-d'oeuvre formée sans qu'elles soient victimes d'une concurrence effrénée entre elles notamment en ce qui
concerne les métiers du génie civil. L'ensemble des jeunes pourrait ainsi bénéficier de formations destinées à un
secteur économique majeur avec de réelles chances de débouchés professionnels. Il est évident qu'il faut
mettre en place une réflexion en amont sur cette question de la formation afin d'anticiper les besoins et savoir
adapter l'offre de formation aux réalités constatées. En conséquence, il lui demande, compte tenu de
l'importance stratégique pour le développement des relations franco-italiennes sur le plan économique, ce que le
Gouvernement compte faire pour que ce chantier devienne une opportunité pour une réflexion en profondeur sur
les formations professionnelles des métiers liés au BTP.
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